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Provence-Alpes-Cote d'Azur





Dossier de demande de subvention
Aide au Projet
Conseil Artistique à la Création 2010

Musiques actuelles

___________________________________________________________________

NOM DE L’ARTISTE :      
NOM DE LA STRUCTURE DE PRODUCTION :      
	                      (


Montant de la demande : 
Coût total de l’action : 
	                      (


___________________________________________________________________

Dossier à envoyer avant le 20 novembre 2009

(Un accusé de réception vous sera envoyé suite au dépôt du dossier papier «CAC musiques actuelles » au Conseil Régional). 

- Par mail à l’adresse : musiquesactuelles@regionpaca.fr
et

- Par courrier en un exemplaire imprimé, à l’attention de 
Monsieur le Président de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur

Hôtel de Région
Direction de la Culture et du Patrimoine

Service Arts Vivants

27, place Jules Guesde

13481 Marseille cedex 20
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N’oubliez pas de les joindre à vos envois mail et courrier.

Conseil Artistique à la création Musiques actuelles

1 - [Présentation du dispositif cac]

Le Conseil Artistique à la Création est un dispositif mis en place par la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur dans le cadre de sa politique culturelle et s’inscrit notamment dans le plan régional des musiques actuelles. 

Notons que ce dispositif remplace pour les musiques actuelles l’Aide au Projet Musical et l’Aide au Développement de carrière (CAD) mis en place initialement par la Région jusqu’en 2009. 

Ses objectifs sont les suivants :

· Soutenir une offre artistique sur le territoire

· Accompagner le projet artistique dans son développement 

· Favoriser la pluralité des esthétiques et leur émergence

· Renforcer la structuration du tissu artistique régional et la mise en réseau des opérateurs.

Cette aide de la Région est à considérer comme une aide à la production du projet artistique prenant en compte sa création, sa singularité et ses perspectives de développement (la notion de production englobe les dimensions de création, de réalisation, d’exploitation de l’œuvre ou du répertoire et de sa promotion).

Ainsi, le développement du projet artistique devra se traduire par une définition d’objectifs et une mobilisation de moyens et d’actions à mettre en œuvre pour la réalisation du projet. 

Dans ce contexte, l’aide peut porter sur tout ou partie des étapes suivantes :

- Production musicale - enregistrement

- Production spectacle - diffusion

- Promotion - communication - Web Marketing

- Autres (à préciser et définir…)

La dénomination Production Musicale - Enregistrement prend en considération tout type de format de musique enregistrée quel que soit le type de support exploité (CD, Vinyl, dématérialisée) et quelle que soit sa destination (album, musique à l’image, musique de film...). Elle peut intervenir sur des formats professionnels (album) ou promotionnels (maxi…).

La dénomination Production spectacle - Diffusion prend ainsi en considération tout type de format et de contexte de diffusion possibles : dates de tournées, concerts isolés, show-cases, premières parties…

La dénomination  Promotion - Communication - Web Marketing prend en compte toute campagne promotionnelle et support de communication possible (traditionnelle, numérique…), tous services externes de promotion, toutes embauches possibles (attachés de presse, chargé de communication…).

Important : 

Selon le phasage du projet, celui-ci pourra être présenté sur deux CAC et faire donc l’objet de deux demandes de subvention. Dans ce cas, le calendrier prévisionnel sur les 2 exercices budgétaires devra être présenté dès la première demande et ce, en complément du dossier administratif.

Par ailleurs, cette aide a l’ambition de participer au soutien du secteur : l’ensemble des acteurs de la filière indépendante (producteurs, managers, éditeurs…) peut peut-être éligible en tant que structure dépositaire du dossier dès lors que son capital ne soit pas majoritairement détenu par une major compagnie.

[Règlement et critères]

LES STRUCTURES DE PRODUCTION DÉPOSITAIRES DU DOSSIER

Généralités : 

* La structure de production dépositaire du dossier, doit avoir son siège social et son activité principale en région PACA. 

* Sont éligibles toutes structures de production de spectacle ainsi que toutes formes juridiques, mis à part les auto entrepreneurs (association, SARL, EURL, SCOP…).

* La structure de production devra être en règle avec la réglementation en vigueur en fonction de la nature de l’activité exercée (Les actions de productions et les créations devront tenir compte de la législation française et européenne d’une façon générale et particulièrement en matière de droit de la propriété intellectuelle et du travail).

* Les projets de co-production sont recevables. 

* L'apport du producteur dans le budget total doit être significatif et sera évalué par la commission d’experts (hors coût de fabrication des supports et budgets promotionnels).

Spécificités : 

* Les « Entrepreneurs de spectacles » doivent être titulaires d’une licence d'entrepreneur de spectacles en cours de validité.

* Les producteurs / éditeurs phonographiques devront présenter le contrat d’enregistrement avec les artistes (dans le cas d’un projet de production) et signer un contrat de distribution ou être en mesure d’exposer et de présenter un plan de distribution régionale ou nationale (Distribution sur support physique ou numérique…).
LES ARTISTES / LE GROUPE / L’ENSEMBLE 

* Les artistes doivent résider en PACA et/ou associés à la réalisation de leur projet des artistes résidant en PACA .

* L’aide ne vise uniquement que  des répertoires musicaux de création originale.

* Les artistes professionnels ou les artistes « émergents » à un stade de développement significatif (repérés par des réseaux professionnels et identifiés par les circuits de diffusion) sont éligibles à ce dispositif. 

CONTEXTE DE RÉALISATION DU PROJET :  

*  L’objet de la demande ne doit pas être réalisé avant le dépôt du dossier.

*  Une attention particulière sera portée sur les projets dont tout ou partie de la réalisation (production, enregistrement…) aura lieu en PACA.

*  Un intérêt particulier sera également porté aux projets pouvant justifier d’aide(s) professionnelle(s) complémentaire(s) (SPPF, SCPP, ADAMI, SPEDIDAM, CNV, SACEM…) et autres aides publiques. (Collectivités territoriales, ministère de la Culture et de la Communication…)

[Mode opératoire]

Le CAC est désormais semestriel. Il s’appuie sur des commissions artistiques composées de professionnels et de personnalités du monde de la musique et du spectacle vivant reconnus pour leur compétence et leur expérience. Ils ont en charge d'examiner et d'émettre des avis artistiques et techniques sur les projets déposés dans le cadre du CAC. 

Dans ce contexte, la commission proposera un entretien d’environ 30 minutes aux porteurs de projets.

En amont de la commission, une 1ère étape de pré-sélection réunira également quelques experts. L’examen des dossiers portera sur la pertinence artistique, la faisabilité technique et les contraintes juridiques et administratives.

Les avis du conseil artistique sont consultatifs. Ils accompagnent les dossiers soumis à l’approbation des élus du Conseil Régional lors du passage en commission.

Conditions d'attribution de la subvention

Les subventions sont versées conformément au règlement financier de la Région, selon les modalités précisées dans l'arrêté attributif.

La subvention ne pourra être accordée qu'à une personne morale de droit privé.

Les projets aidés devront êtres réalisés ou connaîtront un début de réalisation dans les 12 mois suivant l’attribution de la subvention.

Le bénéficiaire de la subvention devra communiquer à la Région un bilan de l’opération ainsi que 5 exemplaires du phonogramme réalisé dans le cadre de l’aide à la production musicale (musique enregistrée). 

Dans tous les cas, le bénéficiaire devra faire état du concours de la Région par tout moyen autorisé par l’Institution, telle l’apposition du logo régional sur tout document d’information et de communication destiné au public concernant l’opération subventionnée.

Le non-respect de ce règlement pourra entraîner un refus de versement d'une partie ou de la totalité de la subvention.

Dossier administratif

Le dossier type doit être utilisé et scrupuleusement renseigné. 

AFIN DE GARANTIR LES MEILLEURES CONDITIONS DE PRESENTATION DES DOSSIERS AUX COMMISSIONS AINSI QUE LE TRAVAIL D’INSTRUCTION, TOUT DOSSIER INCOMPLET NE POURRA ETRE EXAMINE. 


DEPOT DU DOSSIER / 

Il se fait obligatoirement  en 3 étapes : 

1/ Une version informatique complète en Word et en Excel (Copie du formulaire CAC) à envoyer à l’adresse suivante : musiquesactuelles@regionpaca.fr
2/ Une version papier en Word et en Excel (à imprimer) complétée avec les pièces obligatoires doit être adressé à la Direction de la Culture et du Patrimoine de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur – service Arts Vivants, par courrier à l’adresse suivante :


Monsieur Michel VAUZELLE


Président de la Région Provence Alpes Côte d'Azur


Hôtel de Région

Direction de la Culture et du Patrimoine

Service Arts Vivants


27, place Jules Guesde - 13481 Marseille cedex 20

3/ Les pièces sonores( son et/ou vidéo) sont à déposer dans l’espace média cac à l’adresse suivante (saisir l’url dans votre navigateur) :
http://mediacac.arcade-paca.com  

La Région s’engage à utiliser les fichiers sons et vidéo uniquement pour l’instruction du dossier et pour la décision de l’attribution de la subvention. Suite au vote, les fichiers sons et vidéos ne seront pas conservés par l’institution. Concernant ces différents dépôts, merci d’indiquer la même dénomination du projet (artiste et structure) dans les parties concernées. 

[Les Pièces à joindre]
LE DOSSIER COMPLET DOIT COMPORTER OBLIGATOIREMENT : 

(  Des extraits sonores du projet artistique (Pré-prod, maquette ou enregistrement…) de bonne qualité (20 mn de musique maximum). Les porteurs de projets doivent indiquer clairement les extraits musicaux qu'ils souhaitent faire écouter aux membres du Conseil artistique. 

Les différents titres (CD) devront êtres représentatifs du projet en cours, mais pourront présentés quelques œuvres antérieures.

N.B. : pour chaque plage de musique, merci d’indiquer le titre, éventuellement l’œuvre ou l’album dont elle est extraite et la date de production.

Nous vous invitons aussi à tenir à jour votre site Internet ou tout autre site de promotion pouvant servir de source média lors de la commission. 

Pièces relatives aux artistes :
· Dossier de presse des 12 derniers mois.

· Lettres, attestations, ou contrats d’engagement 

· Une présentation du ou des groupes.

· CV du ou des compositeurs et des collaborateurs artistiques.

· Copie des devis de fabrication pour la demande d’aide à la création production phonographique.

Pièces administratives :

· Lettre de demande de subvention adressée au Président du Conseil Régional signée par le Président de l’association ou par le Directeur de la société

· Justificatifs des déclarations Audiens, Urssaf et Congés spectacles.
· Relevé d'identité bancaire ou postal en 3 exemplaires (l'intitulé doit être identique à celui inscrit dans le J.O ou le  Kbis)

· Copie de l’arrêté attributif de la licence d’entrepreneur de spectacles.
· Fiche INSEE

· Attestation sur l'honneur (modèle ci-joint).

Pour les associations :

· Copie des statuts de votre association régulièrement déclarée, en un seul exemplaire, signés par le Président et le trésorier de l’association

· Copie de l'extrait du Journal Officiel publiant la création de l'association

· Copie des insertions au Journal Officiel ou des attestations ou récépissés concernant la création de l’association et les modifications intervenues concernant le titre, le but ou le siège social

· Liste des membres du Bureau et du CA de l’association, signée par le Président

· Budget global prévisionnel de l'association pour l'exercice 2010 visé par le Président et le Trésorier

· Bilan financier et compte de résultat de l’année 2008 signé

· Bilan intermédiaire 2009 certifié conforme

· Délibération du Conseil d’Administration relative au pouvoir des personnes habilitées à engager l’association.

· Rapport d’activités 2008 puis 2009 quand celui-ci sera établi.

Pour les sociétés :

· Copie du Kbis

· Budget global prévisionnel pour l’exercice 2010.

· Bilan financier et compte de résultat de l’année 2008 signé

· Bilan intermédiaire 2009 certifié conforme

Fait à .     ,    

le      
Signature du Président (pour une association) ou du Directeur (pour une société) :

Renseignements : 
Région Provence-Alpes-Côte d'Azur



Direction de la Culture et du Patrimoine



Service Arts Vivants



Tél : 04 91 57 50 57

Contact : 

Frédéric BRUSCHI, chargé de mission musiques actuelles

Mèl : fbruschi@regionpaca.fr
Marlène SCARCELLA, assistante musiques actuelles

Mèl : mscarcella@regionpaca.fr
[Attestation sur l’honneur]

Cette fiche doit obligatoirement être remplie pour toutes les demandes (initiales ou renouvellement) et quel que soit le montant de la subvention sollicitée. Si le signataire n’est pas le représentant légal de la personne morale, merci de joindre le pouvoir lui permettant d’engager celle-ci. 

Je soussigné(e),      


             



 (nom et prénom)

 représentant(e) légal(e) de la personne morale        


(nom de la structure)

- Certifie que l’association est régulièrement déclarée 

- Certifie que l’association est en règle au regard de l’ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que des cotisations et paiements correspondants ; 

- Certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l’ensemble des demandes de subventions introduites auprès d’autres financeurs publics ainsi que l’approbation du budget par les instances statutaires ; 

- Demande une subvention de :      € 

- Précise que cette subvention, si elle est accordée, devra être versée : 

Au compte bancaire ou postal de l’association  : 

Nom du titulaire du compte :      
Banque ou centre :       Domiciliation :      
Code Banque /      
Etablissement

 Code guichet

 Numéro de compte
 
Clé RIB/RIP 

      


     


     


  
     
Fait, le            


  à      
Signature 

Toute fausse déclaration est passible de peines d’emprisonnement et d’amendes prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code pénal. 

Le droit d’accès aux informations prévues par la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’exerce auprès du service ou de l’Etablissement auprès duquel vous avez déposé votre dossier.
2 -  [Identification structure / artiste]

1 - STRUCTURE DE PRODUCTION

Identification de la structure de production dépositaire du dossier de subvention : 

Nom :      
Adresse :      
Code postal :       



Ville :      
Tél. :     




Mèl :      
Site Internet :       
Contact :       



Fonction :      

Tél (Portable) :      
Activité de la structure :      
Date de création de la structure :      
Forme Juridique  (association 1901, société……) :  FORMDROPDOWN 

Numéro de Kbis :      


N° de Siret (14 chiffres) :      


Code APE :      
Licence d'entrepreneur de spectacle : 

Licence 1 
oui  FORMCHECKBOX 

non  FORMCHECKBOX 
 

N° de licence :      

Date de fin de validité :      
Licence 2 
oui  FORMCHECKBOX 

non  FORMCHECKBOX 
 

N° de licence :      

Date de fin de validité :      
Licence 3 
oui  FORMCHECKBOX 

non  FORMCHECKBOX 
 

N° de licence :      

Date de fin de validité :      
2 - Présentation de l’artiste, collectif, ensemble.
Nom de l'artiste :      
Genre musical (précisez) :      
Site Internet :      





My space :      
LES ARTISTES

	Nom, prénom
	Créateur(s), préciser

*Auteur 

*Compositeur
	Interprète(s) : préciser

l’instrument pratiqué
	Sociétaires Sacem, Adami, Spedidam

	-      
	-      
	-      
	-      

	-      
	-      
	-      
	-      

	-      
	-      
	-      
	-      

	-      
	-      
	-      
	-      

	-      
	-      
	-      
	-      

	-      
	-      
	-      
	-      

	-      
	-      
	-      
	-      

	-      
	-      
	-      
	-      

	-      
	-      
	-      
	-      

	-      
	-      
	-      
	-      

	-      
	-      
	-      
	-      

	-      
	-      
	-      
	-      


Environnement professionnel de l’artiste :

	Activité


	Nom


	Contact (adresse, tél, mél)



	Manager
	-      

	-      

	Éditeur musical
	-      
	-      

	Producteur spectacle
	-      
	-      

	Producteur phonographique
	-      
	-      

	Autres :      
	-      
	-      


Bilan synthétique de l’activité 2008 - 2009 : (Nombre de concerts, album…) 

Nb : JOINDRE UN BILAN D’ACTIVITÉ RECENT (Nombre de concerts, albums, activités de sensibilisation…)

     
Projet 2010 : (présentation synthétique du projet / Grands axes de travail…)

     
Enregistrement disponible à l’écoute pour la commission (4 titres max)

- Titre : 
     





Année (p) :      
- Titre : 
     





Année (p) :      
- Titre : 
     





Année (p) :      
- Titre : 
     





Année (p) :      
3 - [Projet Artistique]

Le projet de développement de l’artiste s’appuie sur :

􀂉 Production musicale – enregistrement (à développer p 11)

􀂉 Production spectacle – diffusion (à développer p 13)
􀂉 Promotion - communication - Web Marketing (à développer p 15)
􀂉 Actions spécifiques - Autres (à préciser et à développer p 15) :
     
Présentation du projet de développement dans son ensemble (Objectifs, actions, moyens mobilisés)  

Nb :  Joindre un rétro-planning

-      
􀂉 Production musicale – enregistrement
Création Pré-production :

	Lieu de travail

Lieu de résidence
	Calendrier / date


	Objectif(s) de la résidence (création répertoire, répétition…)
	Collaboration(s) technique(s) et artistique(s)

	-      
	-      
	-      
	-      

	-      
	-      
	-      
	-      

	-       
	-      
	-      
	-      


> Enregistrement

	Titre de l’album ou du répertoire
	 -      

	Producteur phonographique 
	 -      

	Adresse
	-      

	Tél 
	-      

	Mèl
	-      

	Site Internet
	-      

	Personne en charge du dossier 
	-      

	Dates d’enregistrement (prises de son/mixage)
	-      

	Nombre de titres enregistrées
	-      

	Coordonnées des studios (enregistrement et mixage)
	-      

	Nom du réalisateur artistique
	-      

	
	

	Coproducteur ou licencié
	-      

	Adresse
	-      

	Tél 
	-      

	Mèl
	-       

	Site Internet
	-       

	Personne en charge du dossier
	-       

	
	

	Éditeur musical 
	-      

	Distributeur 
	-      

	Date de commercialisation - parution
	-      


Dans le cas d’une production de musique de film/à l’image (Long ou court métrage, autres…), merci de préciser :

	Titre du film
	-      

	Producteur du film
	-      

	Adresse
	-      

	Tél 
	-      

	Fax
	-      

	Mèl
	-      

	Site Internet
	-      

	Réalisateur
	-      

	
	

	Éditeur musical 
	-      

	Date de sortie film / Période 
	-      


> Fabrication d’un support

Nature du support : 

 FORMCHECKBOX 
  CD audio


 FORMCHECKBOX 
  CD extra

 FORMCHECKBOX 
  Vinyl






 FORMCHECKBOX 
  Bande son/Image

 FORMCHECKBOX 
  Dématérialisée






 FORMCHECKBOX 
  Autre :      
Edition support :       exemplaires.

dont :        exemplaires promotionnels et       exemplaires à destination commerciale.

> Promotion spécifique à l’enregistrement - Commercialisation

-      
􀂉 Production spectacle – diffusion

1 / Création – Résidence (A remplir dans le cas ou la subvention sollicitée comporte une phase de création – pré-production) 

	Lieu de travail

Lieu de résidence
	Calendrier / date


	Objectif(s) de la résidence

(création répertoire, répétition, action culturelle…)
	Collaboration(s) technique(s) et artistique(s)

	-      
	-      
	-      
	-      

	-      
	-      
	-      
	-      

	-      
	-      
	-      
	-      

	-      
	-      
	-      
	-      


Relation contractuelle avec le lieu de résidence (Co-prod, droit de suite, mise à disposition…) : 

-      
2 / Production : 

Dans le cadre de la diffusion, vous travaillez avec :  

· Un tourneur/ Booker : (Nom / Adresse)      
· Un chargé de diffusion (Nom / Adresse )      

 Autres :      
Si oui, quel est l’accord financier et contractuel entre les parties : 

-      
Perspectives de diffusion - plan de tournée :

Attention : Pour les contacts confirmés, joindre les lettres d’intention et/ou copie des contrats.

Une attention particulière sera portée aux perspectives de diffusion extra-régionale. 

	Date
	Ville / Pays
	Nom de la Manifestation ou du lieu


	Contact pris / confirmé
	Nature de la diffusion (Tournée, 1ere partie, show-cases…)

	-      
	-      
	-      
	-      
	-      

	-      
	-      
	-      
	-      
	-      

	-      
	-      
	-      
	-      
	-      

	-      
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Coût du plateau :      
Prix de vente moyen :      
> Promotion spécifique à la tournée 

-      
􀂉 Promotion - communication - Web Marketing

Présentation de votre stratégie de communication

(Quels supports fabriquez-vous ? Quels médias sollicitez-vous ? Embauchez-vous un(e) attaché(e) de presse ? Campagne de promotion virale ? …) – Possibilité de joindre le plan ce communication en annexe !

-      
􀂉 Actions spécifiques - Autres (à préciser) :

Possibilité de joindre la présentation de l’action détaillée en annexe !
-      
( Ci-joint le tableau financier prévisionnel du projet à renseigner (Excel) et à joindre impérativement au dossier (



Réservé à l’administration





N° de dossier : 
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